
 

Règlement intérieur pour les locations de  
court de tennis extérieur 

 

entre l’OSLG et les particuliers 
 

Dispositions 
 

 La réservation des cartes d’accès est à faire directement au Parc de Loisirs de la 
Colmont ou au 02 43 08 52 93. 

 
 Les cartes sont à retirer, après règlement du tarif en vigueur, au Parc de Loisirs de la 

Colmont pendant les heures d’ouverture. Pour toute réservation, il vous sera demandé 
une pièce d’identité. 

 
 Le matériel doit être apporté par le client. Le parc ne dispose pas de raquette ni de balle. 
 
 Le retour des cartes doit se faire obligatoirement au parc de loisirs ; remise en main 

propre à l’accueil ou déposé dans la boîte aux lettres. 
 
 
 
 

Parc de Loisirs de la Colmont 
02 43 08 52 93 

parcloisirs.colmont@orange.fr 
http://parcloisirscolmont.wixsite.com/gorron 
Office du Sport et des Loisirs de Gorron 

02 43 08 13 94 
oslg.herve.degasne@orange.fr 
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